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Interview de la ville de Thuir (66) sur l’installation du système de 

stationnement CEMAVIL.  

 

Témoignage de…  

 

 

F. FERNANDEZ - CHEF DE POSTE 

- POLICE MUNICIPALE DE THUIR 

 
 
 
 
 

 
1/ Quels avantages la commune tire-t-elle du stationnement gratuit plutôt que du stationnement 

payant ? 

 

Ce n’est pas une question d’avantage mais la résultante d’une volonté politique. Nous 

sommes une mairie de service, le stationnement payant en cœur de ville n’est pas prévu, 

les élus ont opté pour la gratuité du stationnement. 

 

 

2/ Pourquoi avoir mis en place le système Cemavil en complément du disque bleu ? 

 

La configuration de la ville fait que les emplacements où nous avons installé le système sont 

vraiment au cœur du centre-ville avec les rues commerçantes. L’idée était de maîtriser le 

stationnement et d’avoir davantage de rotation sur les places les plus proches des 

commerces. D’où l'idée de la zone bleue limitée à 30 minutes. Et nous avons enlevé le 

disque depuis que nous avons mis en place le système de zone bleue, en indiquant que le 

contrôle se faisait par des capteurs au sol. 

 

 

3/ Quelles sont les fonctions ou éléments qui vous intéressent dans ce système ? 

 

Ce qui est intéressant pour nous police municipale c’est que, à la place du système de 

disque bleu, le système cemavil avec ses capteurs et son totem nous facilite le contrôle de 

stationnement. Avec le site web on peut vérifier en temps réel et maîtriser la gestion du 

stationnement. 

 

Les statistiques aident aussi beaucoup à définir et ajuster les temps de stationnements 

définis. Si nous voyons qu’à l’emplacement x il y a 30 minutes de dépassement pour 80% 

des usagers nous pourrons revoir le temps autorisé à la hausse et inversement. C’est un 

outil intéressant pour les élus. 
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4/ Comment sont gérées les recettes des PV ? 

 

Elles vont directement au département qui les distribue ensuite, dont une partie pour des 

projets qui touchent la sécurité routière ou aménagement voirie. 

 

 

5/ Quelles sont les fonctions manquantes qui vous seraient importantes pour vous ou d’autres 

acteurs de l’écosystème ? 

 

Plutôt qu’une page web, proposer une application à télécharger, avec des identifiants, ce 

serait plus ludique pour nous. 

 

Pour les usagers ça leur permettrait de visualiser les possibilités de stationnement et 

emplacements libres. Notamment sur de grands emplacements comme le parking 

République où il est question d'équiper une soixantaine de places avec de nouveaux 

capteurs Cemavil. 

 

Une application serait une plus-value pour présenter le système à un élu, même si celle-ci 

est optionnelle, c’est bien de proposer ce choix là car au travers d’une application, la 

collectivité apporte un service supplémentaire. Plus il y a de fonctionnalités, mieux c’est. 

 

Enfin, concernant le Totem, proposer quelque chose de plus ludique pour l’écran, plus 

moderne, avec une meilleure lisibilité. 

 

 

 
6/ Quels éléments favoriseraient le déploiement de la solution Cemavil dans de nouvelles zones de 

la commune ? 

 

Tout ce qui peut être informatif et qui attire l'œil est utile, comme les panneaux 

d’informations pour avertir de la mise en place du système. Il faut que les gens puissent voir 

et comprendre facilement le dispositif. 

 

 

7/ Savez-vous par quels biais le système a-t-il été mis en place initialement ? 

 

Le système Cemavil a été mis en place un an après avoir décidé de passer en zone bleue, 

par le bouche à oreille avec d’autres communes déjà équipées de ce système.. 

 
 
8/ Avez-vous eu des retours ?  

 

Bien sûr, nous avons eu des retours directs des commerçants. Initialement c’était eux même 

qui occupaient les emplacements devant leur commerce mais ils ont constaté qu’avec le 

système mis en place, la rotation a amené une forte fréquentation. 
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9/ Nous arrivons à la fin de l’entretien, que souhaitez-vous nous dire d’autre ou nous conseiller ? 

 

Nous, ce qui nous intéresse c’est d'avoir un maximum de rotation, le système nous permet 

d'obtenir des statistiques sur les occupations des emplacements et sur les verbalisations. 

C’est un système qui fonctionne bien, ajustable aux besoins réels, c’est pour ça que 

les élus souhaitent aujourd’hui continuer à le développer, avec de nouvelles 

installations pour la ville. 


